
 

 

 

QUATRIÈME RÉUNION DU GROUPE DE TRAVAIL SUR  
LES AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT SANITAIRE 
INTERNATIONAL (2005) A/WGIHR/4/1  
Genève, 24-28 juillet 2023 7 juillet 2023 

Ordre du jour provisoire 

1. Ouverture de la réunion et adoption de l’ordre du jour 

2. Point sur les articles examinés à la troisième réunion du Groupe de travail sur les 
amendements au Règlement sanitaire international (2005) et pendant la période 
intersessions 

3. Examen des propositions d’amendements aux groupes d’articles ci-dessous :  

• Autorités responsables – article 4 

• Notification, vérification et communication d’informations – article 5 (paragraphe 4 et 
nouveau paragraphe 5), articles 6 à 11, annexe 2 et nouvelle annexe 2 

• Le Comité d’urgence – articles 48 et 49 

• Détermination de l’existence d’une urgence de santé publique de portée internationale 
– article 12 

• Recommandations temporaires et permanentes – articles 15 à 18 

4. Propositions des États Membres concernant les entités à inscrire à l’annexe D et/ou 
l’annexe E du document A/WGIHR/3/3 [s’il y a lieu] 

5. Rapport de la réunion 

6. Clôture de la réunion 
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